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Edito

HENRI CORMORÈCHE

Votre Maire et  Consei l ler  départemental

Depuis un an, cette épidémie, qui frappe le monde
entier, a remis en cause notre mode de vie, en
supprimant les rencontres entre familles et amis, et les
moments conviviaux. Pourtant, malgré les gestes
barrières, le virus est toujours présent. La seule solution
pour sortir de cette pandémie est la vaccination, et
j'encourage tout le monde à se faire vacciner pour enfin
revenir à une vie normale.
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La vie municipale continue. Je reviens sur l'ouverture de la
résidence séniors : à l'heure actuelle, nous négocions
avec la SEMCODA pour obtenir l'engagement initial. Nous
avons confié à notre avocat les éléments permettant de 

En ce qui concerne le restaurant Chapel, nous avions confié le portage financier à 

réussir à trouver un accord. Aujourd'hui, la SEMCODA s'est
engagée à louer en priorité à des personnes séniors. Par
ailleurs, je dois, dans quelques jours, rencontrer Madame la 
Préfète pour évoquer ce dossier, et j'espère pouvoir trouver une
solution acceptable.

l'EPF de l'Ain (Etablissement Public Foncier). Nous avions préempté pour garder cette propriété qui a plus de 100
ans. Après réflexion, le conseil municipal a voté à l'unanimité la vente de l'hôtel, soit 1000m² (un tiers du terrain) pour
intégrer le projet immobilier jouxtant le bâtiment. Cette cession permet à la commune d'économiser 650 000 € sur
l'achat de 800 000 € prévus au départ. Le conseil municipal va réfléchir au devenir du bâtiment, du parking et des
garages, notre vœu étant de retrouver une activité gastronomique dans cette demeure (classée bâtiment
remarquable au PLU).

Des travaux de voirie sont prévus chemin du beau logis et sur la RD 1083 pour accéder à la nouvelle salle
polyvalente : nous avons récupéré le parking le long de la route départementale, il servira pour la zone sportive et en
complément du parking existant de la salle polyvalente.

Voici en quelques lignes les faits marquants de ce début d'année.
Respectez les gestes barrières et prenez soin de vous ! Profitez des espaces en pleine nature qui sont nombreux
dans notre village.



NAISSANCES

Livia, Marie CROUZET le 11février 2021

Sylvie, Renée LOISY épouse DHOMONT le
18 janvier 2021
Martine, Georgette, Louise BOULAIS
épouse LEPRIN le 17 février 2021

Le nombre d'habitants sur
la commune n'a augmenté
que très légèrement, pour
passer à                           .

Louison, Marjorie, MorganeINIZAN le 21 novembre 2020Hugo LAZZAROTTO le 25janvier 2021

Vous avez été nombreux à répondre au sondage sur la
communication à Mionnay, et nous vous en remercions !
Afin de satisfaire vos demandes, la commission
communication a renouvelé la Lettre de Mionnay. Grâce
au format A4, les photos seront plus grandes et les
articles plus aérés.

Nouveau format pour notre Lettre

Etat civil

INSEE

MARIAGES

Bénédicte BARATAY & Louis BERTIER
le 16 octobre 2020

Anissa AMANI & Maxime BERNARD 
le 27 février 2021

Virginie ROUX & Damien BERTHIER,
le 03 avril 2021

DÉCÈS

La Lettre paraîtra désormais 3 fois par an : en avril/mai
pour aborder le printemps, en septembre/octobre pour
commencer la saison, et en décembre/janvier pour
nous permettre de vous souhaiter nos meilleurs voeux.

Nous espérons que la lecture de la Lettre vous sera
agréable !

Elections régionales et
départementales 2021
Les électeurs français inscrits sur les listes électorales
éliront les conseillers régionaux et départementaux lors
des élections régionales et départementales, prévues le
20 juin 2021 pour le premier tour, et le 27 juin 2021 en cas
de second tour.
Les conseillers régionaux sont élus au scrutin de liste
selon un système mixte combinant les règles des
scrutins majoritaires et proportionnels. Ils sont élus pour
un mandat de six ans.
Les conseillers départementaux sont élus dans le cadre
d'un canton au moyen d'un scrutin binominal (femme-
homme) majoritaire à deux tours. Ils sont élus pour un
mandat de six ans.

A Mionnay, les bureaux de vote n° 1 situé à la Mairie de
Mionnay - Salle du Conseil - Place Alain Chapel et n° 2
situé au Groupe scolaire - Place Alain Chapel seront
déplacés tous les deux à la nouvelle salle polyvalente
située 48 chemin des Platières.

3 La Lettre de Mionnay |  Avri l  / Mai 2021 • n°76

Actus

Le saviez-vous ?
Depuis le 28 juillet 2020, il est désormais possible de
payer chez les buralistes partenaires de la Française
des jeux des créances fiscales, des amendes ou
produits émis par les collectivités locales (factures de
cantine, de crèche, ...).

Lucas, Pascal, Jean NIEL néle 16 mars 2021



Le CCAS, qu'est-ce que c'est ?
Le centre communal d’action sociale
(CCAS), présidé de plein droit par le
maire de la commune et dirigé par
un conseil d’administration composé
d’élus municipaux et de
représentants d'associations, est
l'institution de l'action sociale locale
par excellence. Ses actions de
proximité sont directement
orientées vers les publics fragiles ou
défavorisés : aide aux familles en
difficulté, lutte contre les
exclusions…

CCAS - La solidarité locale en action !

aux personnes âgées, isolées,
vulnérables ou en situation de
handicap. Ce registre est nominatif,
toute personne âgée de plus de 65
ans ou tout adulte en situation de
handicap qui le demande peut
s’inscrire. La finalité exclusive de ce
registre est de permettre
l’intervention ciblée des services
sanitaires et sociaux auprès de ces
personnes lors du déclenchement
du plan d’alerte et d’urgence en cas
de risques exceptionnels. Il donnera
également à la municipalité la
possibilité de vous appeler pour
prendre de vos nouvelles en cas de
problème signalé.
Pour le bien des personnes
vulnérables, merci de le renseigner
et de le rapporter en mairie.

Le CCAS remercie chaleureusement les
bénévoles du portage repas, dévoués
chaque jour pour nos concitoyens malgré
l'épidémie : Annie B, Annie V, Claire,
Geneviève, Marguerite, Marie-Jacques,
Claude, Serge et Yann-Joël.

Pas de repas pour les aînés cette
année
C’est avec beaucoup de regrets que
nous avons été contraints d’annuler
le repas des anciens offert par la
municipalité, initialement prévu en
janvier.
D’une part à cause de la situation
sanitaire encore incertaine (même si
la vaccination avance à grands pas !)
et d’autre part à cause de nos
ressources financières en nette
baisse pour cette année 2021.

Envoyez votre don par
chèque à l’ordre du Trésor
Public
CCAS de Mionnay
Place Alain Chapel
01390 MIONNAY

Il n’y a pas de petit don,
chacun peut participer
activement en fonction de
ses possibilités. Un reçu
fiscal vous sera délivré en
mairie.
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Vie municipale

La commune n’a pas accès aux
données privées de ses habitants.
Si vous souhaitez bénéficier de ce
dispositif, votre consentement est
indispensable. 

Vous voulez participer à l’action
du CCAS envers les personnes
les plus démunies de notre
commune en faisant un don ?
Vous êtes une entreprise et vous
souhaitez sponsoriser une ou
plusieurs actions du CCAS ?

Appel aux dons !
La traditionnelle représentation de
théâtre des Compagnons de la
Violette n’a pu avoir lieu cette année,
nous privant ainsi de ressources
financières indispensables. C’est
pourquoi nous lançons aujourd’hui
un appel aux dons qui nous
permettra de faire face aux
nouvelles demandes d’aides.

Vous êtes une personne âgée,
isolée, vulnérable ou en situation
de handicap ? Faîtes-vous
connaître en remplissant le
formulaire joint à La Lettre.
Dès les annonces faites par le
gouvernement concernant les
centres de vaccination et les
modalités d’inscription, la
municipalité a rédigé et édité un
document récapitulatif distribué
dans les boîtes aux lettres des
personnes les plus fragiles
recensées en mairie. Et parce qu’il
nous semble indispensable de
mettre à jour cette liste, vous
trouverez dans cette Lettre un
formulaire d’enregistrement destiné 



Jamais l’envie de faire la fête ou d’assister à des
représentations artistiques n’a été aussi forte.
A l’heure où cet article est rédigé, nous n’avons
malheureusement pas de visibilité sur une possible
réouverture des salles accueillant du public.
La nouvelle salle des fêtes de Mionnay, à la sortie nord
du village, est prête depuis la fin d’année 2020. Nous
avons hâte de vous la faire découvrir !
L’ancienne salle polyvalente n'étant plus aux normes et
devenant inadaptée à la taille de notre village, et les
nuisances sonores devenant insupportables pour le
voisinage, la construction d’une nouvelle salle des fêtes,
plus grande, mieux équipée et isolée des habitations
existantes a été décidée en 2019.
Elle offre des possibilités que n’avait pas la précédente
salle comme une grande scène de 50 m² avec
projecteurs, plus adaptée au théâtre et à la chorale. Elle
possède aussi une plus grande capacité (240 personnes),
avec la possibilité de vidéo-projection, pour des 

Réservations :
Les réservations sont ouvertes pour tout événement
qui se déroulerait jusqu’au 31 août 2021.
Par la suite, le grand public pourra louer la salle début
septembre pour des réservations allant de septembre
2021 à fin août 2022. Il en sera ainsi chaque année.

Tarifs :
Pour les mionnezans, le tarif est de 600 euros pour
une location le week-end (cuisine, vidéoprojecteur et
ménage inclus).
Pour les extérieurs, il montera à 850 euros.
Vous retrouverez tous les tarifs, contrats de location
et règlement intérieur sur le site internet
www.mionnay.fr

conférences thématiques ou du cinéma par exemple.
Une belle cuisine équipée, un vestiaire et un espace bar
ont aussi été conçus pour plus de convivialité.
Cette salle va permettre de s’ouvrir à des activités plus
variées et à une nouvelle offre culturelle pour notre
commune.

A noter : en raison de la crise
sanitaire et des directives
gouvernementales, les horaires
peuvent varier.
Se reporter aux informations sur le
site de la Mairie www.mionnay.fr, sur
la porte de la Médiathèque ou sur
son site https://mediatheque-
mionnay.fr 

Rencontre autour du livre
Vous souhaitez discuter, échanger
sur un livre ou partager vos coups
de cœur, les rencontres ont
également repris à raison de deux
mardis par mois de 14H à 16H, sur
inscription, à la Médiathèque
(nombre de personnes limité : se
renseigner auprès de Mme Morel,
médiathécaire).

630 000 € à charge de la commune
520 000 € de subventions (Etat,
département, Région, enveloppe d'un
député, fonds de concours de la CCD)

Coût des travaux de la salle et du skatepark :

1 150 000 € HT

Une bonne nouvelle pour tous nos
lecteurs : la Médiathèque a rouvert
ses portes le samedi matin. Les
bénévoles assurent de nouveau les
permanences et vous retrouvent
avec grand plaisir.

Une nouvelle salle polyvalente qui
n'attend que vous !

Mardi : 16h - 18h30
Mercredi : 10h - 12h
Vendredi : 16h - 18h30
Samedi : 9h30 - 12h
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Médiathèque municipale
Place Alain Chapel
01390 Mionnay

Vie municipale

Médiathèque

En chiffres...

Capacité de la salle :
240 personnes.

Horaires d'ouverture :

04.72.26.26.90

https://mediatheque-mionnay.fr

mediatheque@mionnay.fr 

Superficie : 435m²

http://www.mionnay.fr/
http://www.mionnay.fr/
https://mediatheque-mionnay.fr/
https://mediatheque-mionnay.fr/
mailto:mediatheque@mionnay.fr


Alors que la parcelle AE00 59 et une
partie de la parcelle AE00 56 étaient
en vente, les élus ont saisi cette
opportunité pour proposer au futur
acquéreur l'ancien hôtel Chapel,
adjacent au tènement.
Monsieur le Maire ne compte plus le
nombre des appels qu'il a reçu des
promoteurs intéressés ! En effet,
alors que la parcelle AE00 59 est
soumise à une orientation
d'aménagement limitant la hauteur
du bâti à R+1 sur une bande de 15m

L'ancien hôtel Chapel va être vendu
de large depuis la limite de parcelle,
et limitant le nombre de logements
à créer à 25, c'est la règle "classique"
du PLU (plan local d'urbanisme) qui
s'applique sur la parcelle de l'ancien
hôtel. De quoi permettre une belle
opération immobilière...

En toute collaboration avec celle-ci,
la commune a étudié le projet
proposé par la société et a signé un
compromis de vente de 650 000 €
pour les 1 000 m². Le projet global
sera affiné dans les prochains mois,
et la commune sollicitera l'avis du
CAUE (Conseil d'Architecture,
d'Urbanisme et de l'Environnement).
L'achat de l'ancienne propriété
Chapel était un pari risqué.

Et PAF ! De nouvelles
annonces...
Le 31 mars 2021, le Président de la
République nous annonce un
nouveau confinement, la fermeture
des écoles, et les vacances scolaires
au même moment pour tous les
élèves.
L’école à la maison reprend du
service pour 1 semaine mais l’école
reste ouverte pour accueillir les
enfants des professionnels
indispensables à la gestion de
l’épidémie. C’est donc une quinzaine
d’enfants qui sont présents pour le
temps scolaire, regroupés dans
l’école maternelle avec 2
enseignantes par demi-journée. La
pause méridienne est assurée par 2
animateurs du Pôle enfance et le
restaurant scolaire étant fermé, le
piquenique est sorti du sac. Le
temps périscolaire du matin et du
soir est également assuré par le
Pôle Enfance pour 2-3 enfants.
Les animateurs qui ne sont pas en
présence avec les enfants en
profitent pour faire le ménage de
printemps dans les locaux de la
commune.
Souhaitons que se soit la dernière
annonce de ce type et que nous
puissions très vitre retrouver un
rythme de vie normal.

Durant les vacances d’hiver, chaque
classe, des petites sections aux CM2,
a été dotée de nouveaux
vidéoprojecteurs. Ceux-ci ont été
installés par le personnel du service
technique de la commune. A leur
retour de vacances, les institutrices
n’ont plus eu qu’à faire les derniers
réglages et c’était parti pour
poursuivre les apprentissages dans
de bonnes conditions.

La commune s'en sort bien
financièrement !

C'est le promoteur Cogedim qui a
été choisi par la famille Gagneux
pour la vente de leur terrain.

La classe en vidéo Vacances au centre
aéré
Lors de leurs promenades
quotidiennes, certains Mionnézans
ont peut-être remarqué que la cour
de l’école était investie durant les
vacances d’hiver.
Elle le sera de nouveau pendant tout
le mois de juillet et les années à
venir.
Une convention a été signée entre la
Mairie et l’association Mionnézanne
Sports EsKpade.
Après la création du Pôle enfance, le
centre de loisirs du mercredi et la
reprise de l’accueil périscolaire, la
commission scolaire souhaitait créer
un temps d’accueil pendant les
vacances. C’est chose faite avec la
complicité de Sélim et de son
équipe d’animation, pour la plus
grande joie des enfants… et des
parents. Nous espérons une belle
et longue coopération.

Pour inscrire votre enfant :

06 77 79 10 18

sports.eskpade@gmail.com

Contactez Sélim
Bendoula, fondateur
et directeur de Sports
esKpade,

pour toute information
complémentaire ou pour une
demande d'inscription :
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Vie municipale

En cette fin d’année scolaire, une
trentaine d’élèves de CM2 va quitter
l’école aux mille Etangs pour
rejoindre le collège et faire leur
entrée en 6ème. La traditionnelle
visite du collège de la Dombes à
Saint André de Corcy se fera sur une
demi-journée courant juin.
Les élues de la commission scolaire
réfléchissent aux idées cadeaux de
fin de scolarité mionnézane, qui
seront remis aux élèves de CM2. Un
dictionnaire ? un livre ? un objet ?
suspense !!! Laissons aux élèves le
plaisir de découvrir leur présent le
moment venu.

Du CM2 à la 6ème



4,1 M €

Elles concernent à la fois la
réalisation d'équipements et le
remboursement des emprunts.

Budget municipal 2021

2,7 M €

DÉPENSES
D'INVESTISSEMENT

1,4 M €

DÉPENSES DE
FONCTIONNEMENT

Elles concernent les opérations
courantes de la commune.

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Passage en LED
d'une partie de

l'éclairage public
20 000 €

Pôle sportif :
vestiaires du foot et démarrage du
projet de réaménagement du POM

340 000 €

Travaux de voirie au Beau
Logis, Nord et Sud du village

et chemin de la Griotte
405 000 €

Installation du marché
hebdomadaire sur l'ancien

parking du restaurant
20 000 €

Désimperméabilisation et
plantation d'arbres dans la

cour de l'école
20 000 €

Révision du PLU
50 000 €

Retrouvez l'intégralité du budget
2021 sur le site internet de la
commune www.mionnay.fr

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Vie municipale

Investissements
futurs

307 000 €

Serveur, téléphonie,
photocopieurs,

vidéoprojecteurs pour
l'école

57 600 €

http://www.mionnay.fr/


Les courriers et les RDV
avec le directeur de la
SEMCODA n'auront pas
suffi à lui faire entendre
raison. Il aura fallu que
le maire fasse intervenir
l'avocat de la commune
pour faire réagir la
société d'économie
mixte, en lui rappelant
que le tènement sur
lequel est implanté le
bâtiment ne peut
accueillir, selon le PLU
(Plan Local
d'Urbanisme), qu'une
résidence séniors. Cette
désignation a d'ailleurs
permis à la SEMCODA
de bénéficier d'une
règle favorable sur la

Une négociation entre
les avocats des parties
est en train d'être
menée. L'objectif est la
rédaction d'un
protocole d'accord
dans lequel la
SEMCODA s'engagerait
à n'accueillir dans cette
résidence que des
séniors, et à leur offrir
des services et
animations.

Le niveau d'exigence
de la commune a été
débattu en conseil
municipal, et nous
avons bon espoir d'être
enfin entendu par la
SEMCODA.

Imposante dans le paysage de notre village, la
résidence séniors aura également fait sa place dans
les conversations des Mionnezans ces derniers mois !
Alors que le projet initial avait séduit les habitants et les
élus de l'ancien conseil municipal, la SEMCODA a voulu,
unilatéralement, en modifier la destination et en faire
une résidence intergénérationnelle. De quoi révolter les
nouveaux élus et réveiller l'association Mionnay en
Dombes !

Une résidence séniors ou rien !

hauteur du bâtiment, permettant au constructeur de
monter jusqu'à 15 mètres de haut (contre 12 mètres pour
les bâtiments d'habitation).

Le maire compte bien faire appliquer les règles
d'urbanisme. Mais ce n'est pas le seul combat que le
conseil municipal mène contre la SEMCODA !
Quid des services qui devraient être proposés aux
séniors ?

Caroline LOUBIERE
adjointe en charge des affaires sociales

Depuis plusieurs mois, le conseil municipal se bat sans relâche pour que cette résidence
reste sur un modèle dit "séniors" avec services. Rompre l'isolement, favoriser et sécuriser
la vie au sein de l'établissement tout en restant libre et indépendant, voilà ce qui a attiré
plus d'une cinquantaine de personnes inscrites sur la liste d'attente de la mairie.
Une dizaine de résidents, issus de cette liste, ont déjà pris possession de leur nouvelle
habitation depuis début avril. 
La crise sanitaire que nous traversons nous incite à continuer le combat. De
nombreuses personnes âgées ont souffert de l'isolement. Il est donc indispensable de
conserver, au sein de notre commune, un espace de vie où le lien social est favorisé.
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drive de 10h30 à 11h30. Les
restrictions sanitaires ne nous
permettent pas de laisser l'accès à
la salle méli-mélo aux visiteurs mais
le prêt de jeux reste possible. Les
bénévoles pourront vous conseiller
pour vous aider dans votre choix.
Actuellement, la ludothèque
propose plus de 500 jeux pour les
petits et grands, dont les derniers
arrivés : Dice Forge (jeu de plateau
stratégie), TTMC tu te mets
combien? (questions/réponses), just
one (devinette), kikafé ? (cartes
stratégie), bois des couadsous
(mémoire), gold up, twinit !,
cocréations (réflexion, aide au travail
de groupe), iq fit (casse tête), blanc
manger coco (ambiance), yogi, slide
quest 7, battle sheep, le toucher,
ballons jeu de cartes, mon bus
d'activité (tout petit) perplexus, etc....

Pour la rentrée prochaine, la
ludothèque a le projet d'ouvrir un
club d'échecs.

Et pas seulement de la part de nos
jeunes joueurs !!
Notre loto : annulé. Nos tournois en
salle : annulés. C’est dur, oui, c’est un
crève-cœur, oui. Mais si c’est la
seule solution pour venir à bout de
ce virus, nous sommes une équipe
pour l’affronter !
Les jeunes ont repris les premiers
l’entrainements, puis les seniors. Le
couvre-feu à 18 h est apparu : nous
avons mis en place des
entrainements le week-end.
La motivation parfois se perd, il n’y a
plus les matchs.
Bravo à nos éducateurs qui
s’adaptent à chaque nouvelle
mesure !
Le cœur du club continue à battre
quand on voit un père éducateur et
son fils, 2 frères qui s’entrainent côte
à côte.

Difficile d’oublier la crise sanitaire
qui impacte notre quotidien depuis
un an.
Notre section continue à avoir des
projets.
Toutes nos activités seront
programmées au fur et à mesure
des directives gouvernementales
liées à la covid 19.
Nous savons l’impatience de chacun
et espérons pouvoir vous retrouver
rapidement.
En attendant la reprise voici
quelques photos souvenirs.

Quand est-ce qu'on va refaire des matchs ?

Les Sans souci se rappellent des moments d'avant COVID !

Mai 2019 : sortie calèche.
Repas tiré du sac (marcheurs et

non marcheurs). Octobre 2019 : Repas à Neyron

Ludothèque

Combien de fois nous a-t-
on posé cette question ? 

Nous sommes toujours là, nous prenons des nouvelles, nous maintenons le
lien.
Nous connaissons notre chance de pouvoir encore nous entraîner.
Nous voulons croire à des jours meilleurs.
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Tous les samedis matins,
la ludothèque reste
ouverte sous forme de 

Vie associative



Course de 20km (2 boucles de
10) ; en individuel ou en relais à 2
Course de 10km 
Course de 5,5km 
Course enfants
Randonnée pédestre de 12 et

Malgré les incertitudes encore
présentes quant à la situation
sanitaire, la section Courir et
Marcher de l’ASCM se veut optimiste
et poursuit l’organisation de la
Galop’Ain 2021.

Les bénévoles de la section tiennent
à proposer, si les conditions
sanitaires le permettent, une
nouvelle formule de cette
manifestation, préparée pour
l’édition 2020, qui a
malheureusement dû être annulée
pour les raisons que nous
connaissons.

La Galop’ Ain, nouvelle formule aura
lieu le samedi 3 Juillet 2021 en
soirée, sur des nouveaux parcours
100% nature, sur chemins et sentiers
:

       8 km.

Le Départ aura lieu Allée de la Gare
à 19h pour l’ensemble des parcours,
à l'exception de la course Enfants
qui aura lieu au cœur du village.

Bien entendu, l'organisation tiendra
compte du contexte sanitaire pour
prendre toutes les garanties de
réussite de la manifestation et allier
plaisir du sport, convivialité et
sécurité.

GALOP'AIN 2021

Avec les confinements, semi-confinements,
distanciations et autres précautions sanitaires, c’est de
façon quasi confidentielle que le Père Brice Prevaly
Babakila s’est installé dans notre paroisse, le Père Roger
Futi s’étant vu confier d’autres clochers. Le Père Brice
nous vient, lui aussi, du continent africain, du Congo
Brazzaville, via les confins de la Dombes.

enfants ont repris le chemin des
planches juste avant les vacances
de noël. Et depuis le 3 mars, elles
ont enfin investi la nouvelle salle des
fêtes ! Une vraie scène avec des
projecteurs tout neufs, et les voici
lancées pour leur spectacle qui aura
lieu le mercredi 30 juin (horaire
encore à définir).

Les adultes, quant à eux, n'ont pas
eu la chance de poursuivre leurs
répétitions depuis le mois d'octobre.
C'est avec regret que nous avons dû
annuler le spectacle prévu le 23 juin.

Nous espérons tout de même
pouvoir pérenniser la section théâtre
à la rentrée prochaine, alors 

Pour les raisons déjà évoquées et parce qu’il est ainsi, la présence du Père
Brice reste discrète mais très rassurante pour notre communauté
chrétienne, qui, elle aussi, en ces temps où méfiance et défiance sont
encore omniprésentes, a toujours besoin de pouvoir faire confiance.
Alors, longue vie à vous parmi nous, cher Père Brice !

Atelier théâtre ASCM "C'est comme ça qu'on scène"

Un nouveau Père pour la Paroisse

Marguerite Gallone, pour la paroisse
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Après une
petite période
d'arrêt à
l'automne due
au confinement,
nos apprenties
comédiennes
du cours 

n'hésitez pas à nous
rejoindre si le cœur
vous en dit.

"Le théâtre, c'est la
vie, ses moments
d'ennui en moins."
(Alfred Hitchcock)



professionnels habitant et/ou
travaillant sur la commune de
Mionnay.

A ce jour, l’association compte 14
adhérents : Sylvie ANDRE (IAD
FRANCE), Evelyne BROISSAND
(Diamantina), Laurie BUN (d’L à
elles), Corinne FERRARI (SIP), Juan
Carlos RiILL PEREZ (Cuba M), Loïc
ANDRE (Ain Paysagiste), Olivier
CALMA (Fab I Num), Maurice
N’GUYEN (Secu Elec), Gladys
MATHON (Ain Fleurs et Sens), Cathy
DELORME (My Massage), Agnès
MATRANGA (Tandem ‘Services à
domicile’), Gino XILAX (GITELEC),
Catherine BUELLET (réflexologue) et
GROUPAMA.
Cette association permet à ses
adhérents d’échanger entre eux, de
se conseiller, mais aussi de faire
connaître leur activité à l’ensemble
des Mionnezans et de mettre en
place des animations dans notre
beau village.

Evénements organisés depuis la
création de l'association (octobre
2019) : parcours de la Citrouille,
animation autour de la Fête des
Lumières.

Evénements futurs : marché des
créateurs et producteurs, marché de
Noël, Saint Patrick, marche des
métiers et autres surprises….

Vous pouvez suivre l'association sur
notre page Facebook MIONNAY
PRO.
Pour tout professionnel souhaitant
nous rejoindre, vous pouvez
contacter la Présidente,
Madame Sylvie André via notre boîte
mail : mionnaypro@gmail.com.

L’association Mionnay-en-Dombes a
été créée en Septembre 1996 pour
défendre les intérêts des habitants
de Mionnay vis-à-vis de projets
d’urbanisme locaux susceptibles de
porter préjudice à leur qualité de vie
collective et à l’esprit village.

Urgent : Rendez-nous notre Résidence Sénior !

Mionnay Pro est une
association qui regroupe
un ensemble de

Résidence) ont eu lieu. Des
discussions avec les maires et
députés de l’Ain ont été aussi
réalisées afin de défendre le projet
initial. Un avocat spécialiste en
urbanisme nous assiste. Toutes les
actions de résistance possibles sont
déployées.

Et demain ? Ces dernières années,
un nombre important d’immeubles a
été construit à Mionnay. Ce
mouvement ne va pas s’interrompre.
Nous accueillerons de nouveaux
lotissements, de nouveaux
immeubles, des activités près de la
gare, un réaménagement du centre
du village…
Tout cela demande des travaux
d’urbanisation, d’infrastructure et
d’équipements qui ont un impact sur
la vie collective. Il semble
nécessaire que notre association se
donne pour objectif de suivre de
près ce mouvement et participe, en
coordination avec la mairie, à la
préservation de l’esprit village
auquel nous sommes attachés.

Aidez-nous, aidez-vous !
L’association Mionnay en Dombes
appelle tous les habitants de
Mionnay à adhérer pour soutenir à la
fois son action actuelle sur la
Résidence Sénior et ses actions
futures. Pour adhérer, aller sur
Helloasso.com (chercher Mionnay
en Dombes) ou nous envoyer un
email sur
mionnayendombes@gmail.com 

Mionnay Pro

D’hier à aujourd’hui : Les premiers
combats de l’association portaient
sur le refus d’implantation d’un
centre d’enfouissement sur le
territoire de la commune. Entre 2006
et 2009, les actions se sont
focalisées sur l’opposition à
l’implantation d’un centre
commercial à la sortie du village, sur
une pétition contre la circulation des
poids lourds dans la commune, et
sur la critique en 2009 déjà, sur des
ouvertures du nouveau PLU pour
l’extension immobilière entre la
commune et la gare.

Aujourd’hui : le combat a repris pour
soutenir les habitants de Mionnay
qui s’opposent au détournement du
projet « Les Jardins de Carrel »
d’une résidence pour séniors
(applaudie par tous) vers un
immeuble de logements sociaux
intergénérationnel. Une pétition
regroupant actuellement plus de
670 signatures montre la volonté
des habitants d’accueillir nos ainés
dans ce bâtiment en conformité
avec le projet initial. Des banderoles
ont été placées par l’association, des
réunions avec la Mairie et la
Semcoda (exploitant de la 
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Après les 2 derniers mois de l'année 2020 où notre
activité favorite a été de nouveau arrêtée, nous avions
l'espoir d'écrire une nouvelle page en 2021. 
Tout était prêt : nos entraineurs et licenciés motivés, les
calendriers des compétitions établis et un beau
programme de retrouvailles festives ! 
Malheureusement et comme pour toutes les
associations, les améliorations sanitaires escomptées
ne sont pas au rendez-vous et la raison nous oblige à
annuler notre Tournoi en mai 2021. 

Des quizz pour garder le contact !
Toutefois, nous n'avons pas rompu le contact avec nos
licenciés et nous proposons régulièrement des quizz
ludiques et même des vidéos "basket" pendant les
congés scolaires. Nos bénévoles se veulent imaginatifs !

De même, si les sports en salle sont interdits, les beaux
jours nous invitent à trouver des solutions de
substitution que nous espérons valider.
Croisons les doigts et restons vigilants face à ce virus
sous-estimé !

Cap sur le futur et les projets !

Les répétitions du chœur mixte et du chœur d’hommes
qui avaient repris en septembre et octobre, ont dû
s’arrêter en novembre.
Après avoir fixé une date de concert au mois de mars,
puis un report au mois de juin, il nous a paru évident
qu’aucun concert ne serait possible sur l’année 2021.
Qu’importe ! Ce n’est que partie remise et les choristes
gardent le lien !
Leur cheffe de chœur, Emilie Couchet, avec tout le
dynamisme qui la caractérise, envoie un petit mot
musical aux choristes tous les mardis soir, jour habituel
de répétition : de petits extraits à écouter ou des vidéos
à regarder, le son monté à fond !
Emilie a également proposé aux choristes, comme lors
du confinement de l’an dernier, de réaliser un audio puis
une vidéo destinée au montage, afin de chanter le
morceau de Boby Lapointe : « Ta Katie t’a quitté ». Ce
fut un challenge car c’est une chanson difficile, mais
plusieurs choristes ont relevé ce défi !

Le Conseil d’Administration a également réfléchi à la
suite…
La saison de la chorale démarre désormais début avril.
La chorale garde donc le répertoire des « prénoms »,
qui n’a pas pu être finalisé, et prévoit de présenter ce
programme en mars 2022.
Pour cela nous espérons reprendre les répétitions au
plus vite, dès que la situation sanitaire le permettra, bien
entendu !
De nouveaux choristes pourront s’inscrire dès le mois
d’avril, ou en septembre prochain, au forum des
associations.

La chorale souhaite à tous une excellente santé et un
printemps fleuri, signe d’espoir et de renouveau !

En cette période bien particulière, et
comme tant d’autres associations, la chorale
des Croq’Notes s’adapte !

Notre page Facebook :
https://www.facebook.com/groups/11
6436978744428/

Pour nous contacter :
lescroqnotes@gmail.com
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Sud-Est, a investi la France. De
petite taille (5 à 7 mm, soit plus petit
qu'une pièce d'un centime d'euros)
il a un corps noir tacheté de blanc et
des anneaux blancs et noirs sur ses
pattes, d'où son nom de tigre. Il s'est
adapté à notre environnement en
profitant d'une multitude de
récipients (vases, pots, bidons,
gouttières…) dans lesquels il pond
ses œufs. Il peut être porteur de
maladies arbovirus (zika, dengue,
chikoungounya,…).

les jours ouvrables, de 8h à 12h
et de 14h à 19h30,
les samedis, de 9h à 12h et de
15h à 19h,
les dimanches et jours fériés, de
10h à 12h.

Respecter ses voisins doit faire
partie des premières bonnes
résolutions quand reviennent les
beaux jours.

Nous vous rappelons que les travaux
de bricolage et de jardinage ne sont
autorisés qu’aux horaires suivants :

En règle générale, toutes les
nuisances sonores pour le voisinage
(y compris les bruits provenant des
piscines) sont interdites tous les
jours de la semaine de 20h à 7h.

Chacun peut agir pour éradiquer ce
nuisible
Pour réduire considérablement la
présence de ces moustiques, on
peut tous aider en se débarrassant
des sources d’eaux stagnantes.
C’est le premier réflexe à avoir,
même quand il s’agit de toutes
petites quantités car les femelles
n’ont besoin que de très peu d’eau
pour pondre leurs œufs. Un peu
d’eau dans le fond d’un arrosoir ou
dans une coupelle leur suffisent à
déposer des centaines d’œufs.
Donc soyez secs avec le moustique
tigre !

Guillaume LITAUDON
Mail : glitaudon@udaf01.fr
Téléphone : 06.95.97.01.19

SAINT-ANDRE-DE-CORCY
Horaires d'ouverture :
9h à 12h30 / 13h30 à 18h.
Fermée le mardi toute la journée et
le mercredi matin.

Luttons contre le moustique tigre ! Horaires d'été des
déchèteries
intercommunales

VILLARS-LES-DOMBES
Horaires d'ouverture :
9h à 12h30 / 13h30 à 18h.
Fermée le mercredi après-midi et le
jeudi toute la journée.

Depuis 2004, le
moustique tigre,
originaire des forêts
tropicales d'Asie du

Point conseil budget

Attention aux nuisances !

Accompagnement
des familles dans
leurs difficultés

budgétaires pour préserver leur
pouvoir d’achat, éviter les frais
d’incidents bancaires, et contribuer
à lutter contre le surendettement.
L’Udaf 01 accueille toute personne
rencontrant une difficulté
budgétaire dans ses locaux :

12 bis rue de la Liberté
01000 Bourg-en-Bresse

Pour prendre RDV :

Accès au droit, lutte
contre les violences, vie
professionnelle

Mission d'intérêt
général dont l'objectif
est l'égalité entre les

femmes et les hommes par l’accès
au droit, l'accès à l'emploi et la
formation, la lutte contre les
violences sexistes en vue d'une
autonomie des personnes et
particulièrement des femmes.

CIDFF de l'Ain
100 place Louis Blériot
01000 Bourg-en-Bresse

04 74 22 39 64

cidff01@cidff01.fr

htpp:// www.cidff01.fr

« Ain solidarité j’écoute »
Numéro d'appel unique : le 3001.
Un service d’accueil vous écoute
pour répondre à toutes les
demandes d’aides. 

Horaires :
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h30
et de 13h30 à 17h.
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Mardi : 10h à 12h - 14h à 17h
Mercredi, jeudi, vendredi : 14h à 17h
Samedi : 9h à 12h

Vestiboutique
Croix-Rouge Française
111 avenue de Montplaisir
01480 Jassans-Riottier

Horaires d'ouverture :

Premiers rayons de soleil,
premiers barbecues et
baignades !



La commune de Mionnay, partenaire d'un nouveau service de proximité !
Afin d’offrir un ensemble d’animations et d’actions
destinées à renforcer les liens de la vie locale, Mionnay a
conclu un partenariat avec l’Espace de Vie Sociale
ECLAT (Espace Citoyen pour le Lien et les Actions du
Territoire) de Saint André de Corcy.
Depuis quelques semaines, les mionnezans bénéficient
de nouveaux services tels que le point info social,
l’accompagnement de projets citoyens, un
accompagnement à la parentalité. Des services autour
de l’enfance et de la jeunesse sont également proposés,
ainsi que des animations intergénérationnelles.

Le CCAS de notre commune faisant face à de plus en
plus de demandes d’aides et de soutien, il nous a tout
de suite paru essentiel de co-financer ce nouveau
dispositif.

Le point info social, lieu d’écoute, d’accompagnement
et d’orientation, est ouvert à toute personne rencontrant
des difficultés ou souhaitant exprimer une demande
d’ordre social.
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EVS ÉCLAT 
290 allée des Sports
01390 ST ANDRE DE CORCY

A venir également un service destiné aux adolescents
avec un animateur dédié qui proposera à nos collégiens
des interventions au collège de la Dombes (accueil
après les cours, sorties, etc). L’occasion pour nos
adolescents de se retrouver avec leurs amis des
communes environnantes.

Les lundis, mardis et vendredis sur rendez-vous ;
Le jeudi de 9h00 à 11h00 sans rendez-vous.

Vie mionnezane

Horaires :

cdlsaintandredecorcy@gmail.com

04 72 08 50 85

https://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=3932&check=&SORTBY=1#




Agenda
Mai

Juin

Vendredi 4 : Conseil municipal - 20h30 - Salle du Conseil
Samedi 5 : Permanence - Un Parr'Ain Emploi - 9h à 11h - Salle des Carrons
Samedi 5 : Assemblée Générale - Les Croq'Notes - 10h - Salle Polyvalente
Mardi 8 : Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
Samedi 12 : Assemblée générale - ASCM Basket - 10h - Salle du Conseil
Dimanche 20 : Elections départementales et régionales - Salle polyvalente
Mardi 22 : Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
Dimanche 27 : Elections départementales et régionales - Salle polyvalente
Mercredi 30 : Spectacle des enfants - ASCM Théâtre - 19h - Salle polyvalente

Juillet

Vendredi 7 : Conseil municipal - 20h30 - Salle du Conseil
Mardi 11 : Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
Vendredi 21 : Soirée jeux - Ludothèque - 20h - Salle Méli-Mélo
Dimanche 23 : Marché 100% artisanal - Mionnay PRO - 10h - Cour de l'école
Mardi 25 : Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
Samedi 29 : Collecte des bouchons - CMJ - 10h à 12h - Salle du Conseil

Découvrir le patrimoine de l’Ain
Sentier pédestre de la Tour

Parking des randonneurs
01330 Le Plantay (à 20 mn de Mionnay)

Balade à travers champs, sous-bois et étangs en assec
et évolage (en eau) et vue sur le Bugey et le Mont Blanc.
Sur le parcours, découvrez la Tour du Plantay (non
visitable), vestige du château du Plantay incendié en
1460 par les troupes du Duc de Bourbon.
Environ 1H45 de promenade

Si la situation sanitaire le permet, la
sortie moto de cette année aura lieu
le 10 juillet 2021.
Pour vous inscrire, contactez
Jacques Fleury au 06 88 70 49 11,
ou par mail à
jacques.fleury05@orange.fr.

Vendredi 2 : Conseil municipal - 20h30 - Salle du Conseil
Samedi 3 : Permanence - Un Parr'Ain Emploi - 9h à 11h - Salle des Carrons
Samedi 3 : La Galop'Ain - ASCM Courir ou marcher - 19h - Allée de la gare
Mardi 6 : Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
Samedi 10 : Sortie moto - Départ à 9h - Place Alain Chapel

Septembre

Vendredi 3 : Conseil municipal - 20h30 - Salle du Conseil
Samedi 4 : Cérémonie du Poussey - 11h - Monument du Poussey
Samedi 4 : Forum des associations - 13h à 17h - POM
Mardi 7 : Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque
Mardi 21 : Rencontre autour du livre - 14h à 16h - Médiathèque


